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LA PRÉSIDENCE 
 
 

Composée comme suit : M. le juge Sang-Hyun Song, Président 
  Mme la juge Fatoumata Dembele Diarra, premier 

vice-président 
M. le juge Hans-Peter Kaul, second vice-président 

 
 

SITUATION EN RÉPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE 
 
 
 

Public 
 

Décision portant constitution de la Chambre préliminaire III et réassignant la situation en 
République de Côte d’Ivoire  
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Décision à notifier, conformément à la norme 31 du Règlement de la Cour, aux destinataires 
suivants :  
 
Le Bureau du Procureur 
M. Luis Moreno-Ocampo 
Mme Fatou Bensouda 
 
 

 

 
 
GREFFE 

 

Le Greffier  
Mme Silvana Arbia 
 
 

 

Le greffier adjoint 
M. Didier Preira 
 
 

Autres 
La Chambre préliminaire II 
La Chambre préliminaire III 
 

 
 
 

 
 
 

 

ICC-02/11-2-tFRA   10-10-2011  2/4  NM  PT



 
N° ICC-02/11 3/4          22 juin 2011 
Traduction officielle de la Cour 
 

LA PRÉSIDENCE de la Cour pénale internationale (« la Cour »), 

 

VU l’article 38 du Statut de Rome de la Cour (« le Statut »), 

 

VU la décision du 20 mai 2011 assignant la situation en République de Côte d’Ivoire à la 

Chambre préliminaire II1, 

 

ATTENDU que les fonctions de la Chambre préliminaire sont normalement exercées soit par 

trois juges de la Section préliminaire soit par un seul juge de cette Section conformément à 

l’article 39-2-b-iii du Statut, 

 

VU également l’article 39-4 du Statut, en vertu duquel la Présidence peut affecter 

provisoirement un juge de la Section de première instance à la Section préliminaire, ou 

inversement, si elle estime que le travail de la Cour l’exige, 

 

VU l’article 39 du Statut et la norme 46 du Règlement de la Cour, 

 

PAR LA PRÉSENTE : 

 

DÉCIDE d’affecter provisoirement à la Section préliminaire la juge Odio Benito et le juge 

Fulford, actuellement affectés à la Section de première instance, 

 

DÉCIDE de constituer la Chambre préliminaire III, 

 

DÉCIDE que la Chambre préliminaire III sera composée comme suit : 

• Mme la juge Odio Benito 

                                                 
1 Décision assignant la situation en République de Côte d’Ivoire à la Chambre préliminaire II, ICC-02/11-1-
tFRA. 
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• M. le juge Fulford 

• Mme la juge Fernández de Gurmendi, 

 

DÉCIDE que la situation en République de Côte d’Ivoire est réassignée à la Chambre 

préliminaire III avec effet immédiat, et 

 

ORDONNE au Greffier d’enregistrer la présente décision et de la notifier aux parties et 

participants aux procédures dans le cadre de la situation. 

 

Fait en anglais et en français, la version anglaise faisant foi. 

 

/signé/ 

M. le juge Sang-Hyun Song 

Président  

 

 

Fait le 22 juin 2011 

À La Haye (Pays-Bas) 
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